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POUR DIFFUSION IMMÉDIATE

NOUVELLE LIMITE DE 100 000 $ ACCORDÉE AU PRÊT ACCÉLÉRATEUR 100 %
DE B2B TRUST

Toronto, le 2 septembre 2005 — B2B Trust a le plaisir d’annoncer l’augmentation du montant
maximum de son prêt investissement Accélérateur 100 % à 100 000 $. Grâce à cette nouvelle limite,
précédemment établie à 50 000 $, le produit offre désormais une plus grande souplesse tant pour les
conseillers financiers que pour leurs clients.

S’appuyant sur le succès du prêt Accélérateur 100 % original, lancé il y a un peu plus d’un an, la
nouvelle version du produit saura mieux combler les besoins des conseillers financiers. En plus de
l’augmentation de la limite, le prêt Accélérateur 100 % de B2B Trust offre aux investisseurs et à leurs
conseillers financiers un processus assoupli selon lequel les demandes de prêts, l’évaluation et le
traitement sont simplifiés et le déboursement est effectué dans les 24 heures suivant l’approbation.

Avec ce prêt, B2B Trust finance 100 % de l’achat de fonds communs de placement admissibles, non
enregistrés, effectués par un client. Les investisseurs ne sont pas tenus de faire des versements
mensuels de capital mais uniquement d’intérêts, et n’auront aucun appel de marge en cas de baisse
de la valeur des investissements. En outre, les investisseurs ont le choix de rembourser leur prêt
Accélérateur 100 % totalement ou partiellement, et ce, en tout temps, sans frais ni pénalité.

Conçue pour les conseillers financiers dont les clients ayant une tolérance élevée au risque,
possédant une garantie limitée, une bonne cote de crédit et le désir d’augmenter leur participation dans
des investissements en fonds communs de placement ou fonds distincts, cette nouvelle version
améliorée du prêt Accélérateur 100 % offre souplesse et commodité.  Les demandes sont acceptées
par télécopie pour les montants de prêts de 10 000 $ à 100 000 $.

« En tant que chef de file du marché des prêts investissement », explique M. François Desjardins,
président et chef de la direction de B2B Trust, « nous sommes conscients que les conseillers
financiers désirent avoir moins de paperasse administrative pour effectuer leurs demandes, un
processus de crédit hautement efficace et un accès rapide au montant emprunté, tout en permettant
aux investisseurs de pouvoir ne verser que les intérêts, et l’élimination des appels de marges. Le prêt
investissement Accélérateur 100 % offre tous ces attributs ! »

Les investisseurs qui optent pour le prêt Accélérateur 100 % de B2B Trust peuvent investir le montant
emprunté dans une vaste sélection de fonds communs de placement.  Ils ont accès à plus de 1 000
fonds mutuels offerts par 65 sociétés différentes de fonds communs de placement. Le prêt
Accélérateur 100 % est également proposé, par le biais d’ententes de distribution, pour l’achat d’un
certain nombre de familles de fonds distincts.
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L’ensemble des produits de prêts investissement de B2B Trust, incluant la nouvelle version améliorée
du prêt Accélérateur 100 %, est offert uniquement par l’intermédiaire de conseillers financiers titulaires
d’un permis. Le recours à un emprunt dans le but d’investir comprend des risques plus importants que
lorsque l’investisseur se limite à son propre capital pour investir. Les investisseurs doivent toujours
discuter de ces risques avec leur conseiller financier afin de déterminer si l’effet de levier s’adapte bien
à leur propre situation financière et tolérance au risque.

À propos de B2B Trust
B2B Trust offre aux conseillers, planificateurs et courtiers financiers des produits et des
services financiers de grande qualité destinés à être distribués à leurs clients. B2B Trust est
un chef de file dans le domaine des prêts investissement et REER offerts aux intermédiaires
financiers indépendants, le fournisseur principal de produits de dépôts en gros et un
distributeur établi de produits autogérés, solutions bancaires et prêts hypothécaires offerts aux
conseillers financiers à travers le Canada. Les produits et services de B2B Trust sont
disponibles à l’échelle nationale. La société est une filiale à part entière de la Banque
Laurentienne du Canada. Son siège social est situé à Toronto en Ontario, et l’adresse de son
site Web est le www.b2b-trust.com.
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